
 

 

 

 

Mission Régionale d’Autorité Environnementale Auvergne-Rhône-Alpes 

Madame, Monsieur, 

 

La commune de Sainte-Olive a engagé par arrêté en date du 22/08/2025 une procédure de 

modification de droit commun n°2 de son PLU. 

Conformément aux dispositions des articles L.104-1 et R.104-12 du code de l’urbanisme, la présente 

procédure de modification, n’étant pas susceptible d’affecter de manière significative un site Natura 

2000 et n’ayant pas les mêmes effets qu’une révision, est soumise à un examen au cas par cas au titre 

de l’article R.104-33 (cas par cas dit « ad hoc »). 

Les résultats de l’auto-évaluation (annexe 6 du formulaire) concluent à l’absence d’incidence 

significative de la procédure sur l’environnement au regard des critères de l'annexe II de la directive 

2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences 

de certains plans et programmes sur l'environnement. 

A ce titre, nous saisissons la Mission Régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes 

pour avis conforme sur cet examen au cas par cas et ses conclusions. 

Veuillez recevoir mes sincères salutations. 

 

Thierry PAUCHARD 

Maire de Sainte-Olive 


